
























MOTION DES REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL DU COLLÈGE ICARE DE 
GONCELIN 

Conseil d’Administration du 26 février 2026

Cette motion, issue des élus de la communauté éducative réunis en heure d’information syndicale, 
est soumise au Conseil d’Administration.

Les élus précisent que leur démarche ne vise pas à contester la répartition présentée en séance, mais 
à exprimer leur profond désaccord quant au volume global de la dotation horaire attribuée à 
l’établissement pour la prochaine rentrée.

Cette dotation place le collège dans une situation particulièrement contrainte, imposant des choix 
aux conséquences lourdes :

• deux postes en tension (mathématiques et SVT), conduisant des collègues à assurer des 
compléments de service complexes ;

• suppression d’une classe de 3ᵉ avec des effectifs portés à 30 élèves par division en année 
d’examen ;

• perte d’un demi-poste en français ;

• réduction des dispositifs d’accompagnement et de soutien alors même que les besoins 
augmentent (plus de 20 élèves bénéficient cette année d’un aménagement au DNB).

Par ailleurs :

• en technologie, l’impossibilité de constituer des groupes fragilise encore une discipline déjà 
fortement impactée, notamment depuis la suppression de son enseignement en 6ᵉ ;

• le recours accru aux heures supplémentaires interroge également les conditions d’exercice 
des personnels et la capacité de l’établissement à garantir un accompagnement pédagogique 
de qualité.

Au regard de ces éléments, les élus demandent à être reçus en audience par le DASEN afin 
d’exposer la situation et d’alerter sur les difficultés à assurer un fonctionnement satisfaisant de 
l’établissement avec une telle dotation.

Lors de la présentation de cette motion au Conseil d’Administration, les parents d’élèves du collège 
Icare, s’y associent et sollicitent également une audience, conjointement avec les représentants du 
personnel.


